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c'est de ceux-ci que nous enlretiendrons prochainement nos lecteurs,

en nous servant essenliellemenl pour cela de l'ouvrage publie il y a

quelques annees par noire collaborateur('), et complete par des notes

supplömenlaires et aulhenliques qu'on daigne nous promellre.

LE COLONEL CHARLES VEILLON f.
Une penible lache nous est aujourd'hui devolue: Nous avons

encore ä enregistrer la mort d'un autre militaire vaudois de dislinction,
d'un officier supörieur qui nous louchait de prös, du brave colonel
federal Charles-Louis-Alberl Veillon, ancien conseiller d'ötat el chef
de Tinfanterie vaudoise, survenue ä Lausanne, le 23 mars ecoulö

apres une maladie de quelques semaines.
Ce douloureux evenement sera senli dans toute la Suisse; mais il

est surtoul un deuil de famille pour Tarmee vaudoise, qui connaissait
de longue date et aimait comme un pöre ce doyen d'äge de nos
officiers en aclivile apres Thonorahle colonel Bonlems.

Nöle 12 seplembre 1809, ä Aigle, Charles Veillon fut recrute en 1827
dans la compagnie des grenadiers de cel arrondissement, oü il passa
successivement par les grades de caporal, de sergent et de fourrier
d'ötal-major Sous-lieulenant en 1831, ä Ia campagne de Bäle;
lieulenant en 1837; capilaine en 1838, dans le corps d'occupalion de la

frontiere du Jura; major en 1839, il elait commandanl de balaillon
dans le corps d'observation du dislricl d'Aigle en 1844 duranl les

troubles du Valais. — II occupail encore ce grade lors de la rö-
volulion de 1845, dans laquelle il joua un iöle aclif ä la töte des

colonnes du Giand-Disliict. Appele au nouveau gouvernement du

canlon de Vaud, il y resla jusqu'au changement de 1862, öpoque oü

il pussa au posle ölevö de chef de Tinfanterie vaudoise, succedant

cret des Operations de la campagne, et la Situation du corps de Ney. Cet officier ne
connaissait pas le plan de l'Empereur. L'ordre du mouvement göneral, qui elait
toujours envoye ä chacun des maröchaux, ne lui avait pas ölö communique, et
l'eüt-il (onnu, l'Enipcreur ne l'accuserait pas du crime qu'on lui impute. II n'a pas
trahi ses drapeaux comme A M...., B.... II avait ä se plaindre d'une grande
injustice ; il a öte aveuglö par un sentiment honorable. II n'ötait pas Francais;
l'amour de la patrie ne l'a pas relenu. »

Le general Jomini, sa vie et ses ecrits, par F. Lecomte, major födöral suisse.

— Paris, Tanera 1860. 1 vol in-8«.
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ainsi k son fröre, M. le colonel föderal Frödöric Veillon, qui venait de

rösigner ses fonctions d'inspecteur-gönöral des milices, par raison de

santö.

Colonel föderal des Tautomne 1847, il fit la campagne du Sonderbund

d'abord comme brigadier, puis comme chef d'ölat-major de la

lre division federale, commandee par le colonel Rilliet de Constant et

forte de plus de 20 mille hommes; en celle qualite il se rendit emi-
nemmenl utile dans les Operations et les combals qui amenerent la

prise de possession de Fribourg.

L'organisa lion mililaire de la Confederation regöneree I'occupa dans

plusieurs commissions legislatives importantes, et en 1852 il
commanda une brigade au dernier camp föderal de taclique, ä Thoune,
sous les ordres de M. le colonel föderal Bourgeois.

Lors de la mise sur pied de 1856-57, ä l'occasion des evenements
de Neuchätel et des prölenlions prussiennes, le colonel Veillon recut
le commandemenl de la lrc division föderale, avec les colonels Veret
et Rusca et le lieutenant-colonel Kern comme brigadiers. Les postes
les plus avances de la frontiere lui furent confies dans les cantons de

Zurich et de Schaffhouse, et il ötait destine ä operer une energique
trouöe en Allemagne, ä l'ouverture des hostilites. Toules ses mesures
pröparatoires ä cet effet furent si bien prises, de son quartier-general
de Baden-Bülach, et dans un tel secret, qu'elles eussent öle infailli-
blement couronnöes d'un plein succes, au debut au moins, sans la

mödiation de la France, qui procura Tarrangement connu avec la

Prusse. A celte occasion le commandant en chef de Tarmee, notre
digne et venörable general Dufour, exprima publiquement au colonel
Veillon sa haute salisfaclion de la maniere dont il avait rempli son

mandat.

Designe en 1859 par le Conseil fedöral suisse pour suivre les
Operations de Tarmee franco-sarde en Ilalie, des circonstances de

famille, joinles ä la brusque fin de la campagne, ne lui permirent pas,

malgre son vif desir, de donner suile ä cetle mission de haute
confiance, dans laquelle il devait ölre accompagne du colonel Fogliardi,
du lieutenant-colonel Bachofen et du capitaine Lecomte.

La mise sur pied de 1860, causee par la fächeuse annexion de la

Savoie ä la France, retrouva le colonel Veillon ä la löte d'une division

federale, la 3me, avec les colonels Barman, de Salis Jacob et

Scherz comme brigadiers. Cantonnöe ä Lausanne, celte division avait
ä remplir, ainsi que celle du colonel Ziegler ä Geneve, une lache
des plus critiques. Celle fois encore l'epreuve du feu ne fut pas ac-
cordee aux troupes föderales, el Je lemps n'esl pas encore venu de
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livrer ä la publicite les importants Services que le colonel Veillon
rendil ä la Suisse en ces circonstances.

Appele ä Commander la division principale de manceuvre au grand
rassemblement de 1863, dans la Haute-Argovie, sous les ordres
supörieurs de M. le colonel federal Edouard de Salis, et avec les colonels
de Salis Jacob, Scherz el Borgeaud comme brigadiers, il voua ä celle
öcole de campagne les soins les plus assidus en vue d'une saine instruclion

des Iroupes et d'une amölioration des formations tactiques. Deux
inslructions qu'il emit alors sur les colonnes doubles et les colonnes
de division (publiees dans la Revue mililaire suisse de 1863) temoi-
gnent de ses efforls conslanls et eclaires, ainsi que de son esprit
d'initiative; elles servirent plus tard de base ä d'uliles innovalions
du reglement d'exercice d'infanterie encore ä l'essai, qui eüt gagnö
d'ailleurs ä s'inspirer plus complelemenl de leur esprit. Surveillant
lui-möme au milieu de la troupe, avec une vigilance souvent minu-
tieuse, Texeculion de ses prescriptions, le colonel Veillon parvint ä

donner ä sa division, oü d'exeellents brigadiers le secondaient du

resle, un degrö d'aplilude manceuvriere et d'aplomb auquel avaient
rarement atleint nos milices depuis la regrettable suppression des

camps de taclique.
Les magnifiques lignes de la division Veillon aux dernieres journees

du rassemblemenl de la Haule-Argovie, ä la jolie pelite balaille
d'Eschi enlr'aulres, leur souplesse de mouvement, leur regularite
parfaile, leur inslanlanee soumission ä loutes les volontös de leur chef,
toujours exprimees, il est vrai, par un commandement sür et sonore,
fournirent un speclacle peu ordinaire ä nos reunions de troupes et

qui fit Tadmiralion des nombreux assistants, des connais$eurs
surtoul. Non moins habile et aclif au bureau que sur le terrain, le
colonel Veillon soignait ä Togal des manceuvres tout ce qui se rappor-
tait aux Services interieur, d'ötal-major, des vivres; aussi, de l'opinion
de mainl expert, le rassemblement de 1863 marqua comme un des

plus inslruclifs el des mieux röussis ä tous ögards. La plus franche
cordialite n'avait cesse de regner enlre tous les elats-majors, et
jamais commandant de corps d'armee ne fut mieux seconde par un
divisionnaire que ne le fut Thabile colonel Edouard de Salis par le

regrette defunt.
Ce ful nöanmoins le dernier service föderal aclif auquel le colonel

Charles Veillon parlicipa, sauf quelques inspections et seances de

commissions, et sans parier de son lilre de chef de la 4me division,
sur le lableau du Conseil federal. Son tour de commandement en

chef d'un grand rassemblement de troupes ayant ötö saute deux fois,
au profit de collögues argoviens moins anciens que lui, il refusa de
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fonetionner au rassemblement prepare de 1867, sous les ordres d'un
de ces cadets privilögiös, et ce refus, diele par un senliment de di-
gniiö bien comprehensible, recul Tassenlimenl de tous les hommes
imparliaux ainsi que de Tautorile föderale elle-meme mieux rensei-
gnöe. Les diverses ecoles vaudoises d'infanlerie lui fournire.nl du
reste assez d'oecasions d'employer nlilemenl son activitö; enlr'anlres
les cours extraordinaires de Tannöe derniere, au camp de Biöre,
euren! le privilöge d'ölre commandes par lui personnellement.

Dans ces divers Services comme dans sa carriöre entiöre, le colonel
Veillon sut constamment se faire eslimer et aimer des miliiaires de

tous grades en rapport avec lui. Sa fermetö dans les circonstances

imporlanles sa söveiiiö toute palernelle, sa parfaile franchise de

langage, sa sürete de relations, sa bonlö naturelle de caractere, un
cerlain mölange de simplicite d'nllures qui attirait et d'autorite qui
imposait, lui allachaienl aisement lous ses alenlours. Son cceur excel-

lenl, toujours pröt ä obliger, n'elait pas moins prompt ä reparer les

effets d'une parole parfois un peu mordanle el dödaigneuse; ou plutöt

si Ton put lui reprocher, non sans quelque fondement, de se

montier de lemps en lernps grognon et bourru, il ne Tölail que des

levres, et il ne tardait jamais, par un mouvement spontane de cordia-
liiö el par quelque alleniion amicale, de consoler ie malheureux qui
venait d'encourir ses foudres et de se croire disgraeiö. El d'ailleurs
ces explosions, devenues celebres, de mauvaise humeur avaient une
puissanle excuse, que les intimes seulement pouvaient connailre.
De violents arrös d'asthme le forcaienl ä passer souvent ses nuits
debout, ponr eviter la suffocalion. Bien des aurores le Irouvörenl dans ce

penible ötaj, lisanl el öcrivant, en meme lemps qu'il se Irailail par
des fumigations. Gare alors, il est vrai, au malenconlrenx laquin qui
venait Tahorder pour une niaiserie soit personnellement, soil par
öcrit, ou au mililaire en faute qui lui lombail sous les yeux!....
Mais dans la journöe, quand son fort temperamenl avail triomphe
du mal, et dans la soiree surlout, sa sociöle reprenail un charme
et une cordialite doublement agröables.

Si sa belle et marliale lournure, ses allures d'homme d'action, son

goüt ponr la vie des camps, sa rouline du melier, sa siq öriorite dans

les exercices du corps, dans l'equitation, Tescrime, le lir ä la

carabine, pouvaient le faire passer pour un mililaire essentiellement

troupierel pour un parfait grenadier, le colonel Veillon n'en ötait pas
moins un örudit raffine, un officier lellre et ami de Tölude, consa-

crant rögulierement ses deux ou Irois premieres heures de la journöe
ä de serieux Iravaux de cabinet. Lä, dans un matinal isolement, il se

detachail des delails du service journalier el se livrail avec aban-
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don aux douceurs d'une eulture scientifique et litteraire relevöe. Les

langues anciennes, qui lui elaient encore familieres, ä defaul des

modernes, lui servaient ä d'inslruclives et laborieuses confronlalions
des prineipaux auteurs des divers äges, ou ä des öludes approfondies
d'histoire mililaire. Les guerres des Gaules entr'autres fixerem
longtemps ses recherches, ainsi que la guerre de 1799 en Suisse. 11 laisse

sur ces sujets des manuscrils qui auraient une haute valeur s'ils
avaient pu elre completes et revus ä loisir par l'auteur. Une analyse
comparative des divers reglements d'exercice de l'Europe, oü il avait
öle devance par le gönöral beige Renard, Toccupa beaucoup aussi,
de meme que Tölaboralion de plusieurs qpuscules de remarques et
de meianges. 11 laisse une bibliolhöque militaire qui est sans doute

une des mieux choisies et des plus riches de notre pays, quoique la

largeur avec laquelle chacun pouvait en disposer Tait passablement
depareillee.

Un complement fort utile de sa •belle collection bibliographique
ötail sa prodigieuse memoire. Les evenements, les dates, les noms

propres s'y fixaient comme dans une layette bien ordonnee, oü il les

relrouvait au premier besoin. II savait presque par cceur ses röles
d'officiers, et quand une indication quelconque avait passe par sa

plume, eile restait sans effort ä sa disposition.
Ce precieux don, Joint ä un esprit clair et precis, qui n'excluait

point Tölevälion des idöes, el ä un supreme sens pratique, qui le ren-
dail l'adversaire ne des theories nuageuses ou charlalanesques, faisait
du colonel Veillon une vraie encyclopedie vivante aussi bien qu'un
juge pleinement sür et compötent en affaires militaires. Porte nalu-
rellement vers le progres, il ne se payait cependanl pas de mois, si

longs qu'ils pussenl ölre, ni de promesses plus ou moins pompeuses.
II examinait consciencieusemenl le fond des choses, toujours ä la

poursuite d'un rösullat reel el posilif, et une fois son opinion formee

aucune consideration ne Tempechait de Texprimer franchement et

catögoriquement. Son indöpendance de caractere sous ce rapport ölait
inöbranlable, quoique habituellement adoucie par une excessive
bienveillance de procedes. S'il se trouva souvent en Opposition avec d'ho-
norables collegues de la Suisse allemande, reformateurs plus impa-
lients que reflechis, s'il defendit parfois avec une persistante önergie
sa maniöre de voir, ce fut d'une facon constamment loyale et cour-
toise, et sans garder jamais raneune des öchecs deliberatifs qu'il put
subir. Fidele ä ses convictions, non moins qu'esclave du devoir, de

l'honneur et de la hierarchie, il eut plusieurs fois ä executer des

mesures qu'il avait vivement combättues, qu'il dösapprouvrail encore,
et il y mit Ie meme zele que si elles avaient eu son assentiment, don-
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nant ainsi Texemple du vrai soldat-citoyen et republicain suisse, pour
qui le respect de la loi et le sentiment de la solidarite doivent toujours
etre au-dessus des vues individuelles, si justes qu'elles puissent ölre.

Ancien magistrat, avocal dans sa jeunesse, proprietaire d'un des

meilleurs vignobles du Canton qu'il dirigea parfois lui-möme, le
colonel Veillon, forme exclusivemenl au service du pays, fournissait le

type le plus accompli de Tofficier national, du bon mililaire vaudois,
du parfait milicien. II ne lui manquait meme pas un cerlain cachet
de lerroir propre ä sa belle contröe nalale. II aimail ä se dire d'Aigle,
du Grand-District, quoiqu'il habilät Lausanne depuis 24 ans. Peu äge
relativement, vigoureux d'esprit el de corps malgrö une corpulence
un peu lourde, il aurait encore pu rendre de hauts Services ä Ia palrie
en datiger. Nul doule qu'une serieuse mise sur pied ne Teül appele
aux premiers postes de Tarmee, oü la confiance et le devouemenl de

tous ceux qui aviienl dejä servi sous ses ordres Teussent suivi et

vigoureusement appuye. La Providence en a decide aulrement; accep-
tons ses döcrels avec soumission, nous consolant par la pensee que
ses voies ne sonl pas les nötres el qu'elle saura pourvoir, selon sa

sagesse, ä Timmrnse perle que fait Tarmee par cette nouvelle el
affligeante lacune.

Dans ces derniöres annees le colonel Veillon avait eu ä lütter plus

que d'habiiude conlre de fanlasques projets de reformes— Irop connus,

hölas-! de nos lecleurs pour que nous nous y arrölions ici —
ce qui lui vnlul Timplacable raneune de quelques amours-propres
froissös. II eul ä lutter aussi conlre des revers de forlune qui com-
pliqnörenl gravement son existence materielle et le priverent de quelques

amities ayanl besoin du souffle de la prosperite pour se soulenir.
Mais les amis qui lui reslaient elaient nombreux encore et d'autanl

plus sürs. Ses obsöqnes, qui onl eu lieu ä Lausanne le 25 mars, Tont

abondamment prouvö. Le corlöge officiel auquel il avail droit fut ren-
furcö d'une foule considörable de ciloyens el de militaires de tous

grades, parmi lesquels plusieurs delegues des Cantons voisins el des

aulorilös föderales. Point n'etait besoin d'ailleurs de celle eclalanle
manifeslalion pour ölre sür que la memoire du colonel Veillon vivra

longtemps et chörie dans les cceurs de tous les bons Vaudois et de

leurs plus chers Confederes.

ACTES OFFICIELS.

Le Döpartement mililaire de la Confederation suisse a adresse les

circulaires .suivantes:
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